
Cadre de référence :
u Lutte contre le changement climatique et protection 

de l’atmosphère
u Épanouissement humain et accès pour tous à une 

bonne qualité de vie

Le développement des déplacements doux à l’échelle du département 
est en particulier lié à des pratiques de tourisme et de loisirs mais pas 
uniquement.

Ainsi, le Tarn compte actuellement 13 circuits cyclables, une véloroute et 
2 voies vertes, soit environ 700 km d’itinéraires cyclables praticables.

Concernant la randonnée, le département compte aujourd’hui 4 500 
km de sentiers répertoriés et inscrits sur l’ensemble du département 
dans le cadre de la randonnée pédestre, dont 1 500 km de sentiers 
classés d’intérêt départemental. 

Le Conseil général souhaite poursuivre sa politique en faveur du 
développement des déplacements doux et la mener selon des approches 
intégrant le développement durable (respect de la biodiversité, recours 
à des emplois d’insertion…).

Porteur du projet : Direction Voirie et Transports, Service 
Espaces Paysages
Partenaires extérieurs : communes, structures d’insertion, 
CAT, lycées, CDRP, Europe

Le projet :

L’aménagement de voies vertes sur d’anciennes voies ferrées permet 
d’accueillir des publics variés (randonneurs, cycles, cavaliers, handicapés…) 
et de constituer des parcours très accessibles depuis les villes jusqu’au cœur 
de la campagne tarnaise. Le développement et l’aménagement des voies 
vertes devra se faire selon des modes intégrant le développement durable : 
environnement, accessibilité, insertion…

Le Conseil général améliorera son action en matière d’aménagement des 
itinéraires cyclables ou véloroutes au niveau :

• de la sécurisation des carrefours, du balisage sur les voies à faible 
circulation,

• de la création de surlargeurs cyclables sur des voies plus fréquentées, 
en particulier en sortie d’agglomérations.

Favoriser les déplacements doux

Suivi et indicateurs :
Mètres linéaires de chemins piétons et cycles sur le département
Taux de fréquentation
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